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I. L’IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

Le projet éolien « Coat Ar Bellegues » a été développé par la société &T Technologie, spécialisée dans la conception 

de parcs éoliens. 

Le demandeur (et maître d’ouvrage du projet) est une société de projet dénommée « Parc éolien Coat Ar Bellegues » 

créée spécifiquement pour la construction et l’exploitation de l’installation. 

Société :  PARC EOLIEN COAT AR BELLEGUES 

Dénomination/raison sociale PARC EOLIEN COAT AR BELLEGUES 

Forme juridique : Société par actions simplifiée à associé unique  

Numéro SIRET 853 913 465  

Siège social : Rue du Pré Long – Val d’Orson – 35770 VERN-SUR-SEICHE 

Qualité du signataire de la 

demande 
Directeur général 

Capital social : 5 000 € 

RCS : 853 913 465 

Nature de l’activité : Exploitation d’une ou plusieurs éoliennes, la production et la vente 

d’électricité, la participation de la société, par tous moyens, directement ou 

indirectement dans toutes les opérations pouvant se rattacher à son objet. 

Siège social : Rue du Pré Long – Val d’Orson – 35770 VERN-SUR-SEICHE 

 

Le KBIS de la société de projet figure en Annexe 1 - de la présente pièce. 

La délégation de pouvoir de signature des documents et déclarations concernant les demandes relevant du domaine 

des énergies renouvelables pour le parc projet éolien « Coat Ar Bellegues » figure en Annexe 2 - . 

LE PORTEUR DU PROJET (COORDINATION GLOBALE ET  CONCEPTION DU PROJET ) 

P&T Technologie 

Yann TALMONT 

Chargé de projets éoliens 

Val d’Orson, rue du Pré Long 

35770 VERN-SUR-SEICHE 

Tél : 02 99 36 36 52 

 

 

LE REDACTEUR DU DOSSIER DE DEMANDE D ’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE  

AEPE-Gingko 

Audrey MARTINEAU 

Chargée d’étude en environnement 

7, rue de la Vilaine 

Saint Mathurin-sur-Loire 

49 250 LOIRE AUTHION 

Tél : 02 41 68 06 95 
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II. LES CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES DU 

DEMANDEUR 

L’article D181-15-2 du code de l’environnement indique que lorsque l'autorisation environnementale concerne un 

projet relevant du 2° de l'article L. 181-1 (autorisation au titre des ICPE), le dossier de demande est complété par une 

description des capacités techniques et financières mentionnées à l'article L. 181-27 dont le pétitionnaire dispose, ou, 

lorsque ces capacités ne sont pas constituées au dépôt de la demande d'autorisation, les modalités prévues pour les 

établir. Dans ce dernier cas, l'exploitant adresse au préfet les éléments justifiant la constitution effective des capacités 

techniques et financières au plus tard à la mise en service de l'installation ; » 

Le maitre d’ouvrage du projet éolien « Les Landes du Tiers » est la société P&T Technologie. 

 LES CAPACITES TECHNIQUES 

On rappellera tout d'abord les principes suivants : 

•  Le pétitionnaire peut présenter les capacités techniques d'une autre société avec laquelle elle aurait 

conclu des accords de partenariat, au motif « qu'aucune disposition législative ou réglementaire n'interdit 

à un exploitant de sous-traiter certaines tâches » (CAA Marseille 11 juillet 2011 comités de sauvegarde de 

Clarency-Valensole, req. 09MA 020 14). 

• Les capacités techniques peuvent être démontrées par l'expérience du groupe auquel appartient le 

pétitionnaire, alors même qu'il n'aurait pas lui-même expérience dans l'exploitation des ICPE (CAA Lyon, 

05 avril 2012, req 10LY02466, Ecopole services) 

• Par arrêt n°15BX02701 du 14 mars 2017, la Cour administrative d'appel de Bordeaux a confirmé la solution 

retenue par le Conseil d'Etat par arrêt du 22 février 2016 : le demandeur d'une autorisation d'exploiter 

une installation classée (ICPE) doit démontrer ses capacités techniques et financières "propres ou fournies 

par un tiers". 

II.1.1. LA SOCIETE 

II.1.1.1. LE DEMANDEUR EST UNE SOCIETE DE PROJET  

Comme pour la quasi-totalité des projets éoliens, le demandeur est une société de projet qui a pour seule activité le 

développement, la construction et l'exploitation du projet objet de la présente demande. Le recours au « véhicule » 

de la société projet correspond au mode de financement des projets éoliens.  

La construction des projets éoliens est financée à 80 % de l'investissement par un prêt bancaire (le reste par un apport 

personnel). Les projets éoliens sont jugés suffisamment sûrs pour que la banque prêteuse n'exige pas d'autre garantie 

que l'actif et les revenus des projets et n'exige aucune caution ou autre garantie de tiers (financement dit « sans 

recours »). 

Si la banque accepte de limiter ainsi sa garantie de remboursement, elle exige que soit exclu tout risque extérieur au 

projet comme des dettes antérieures ou une autre activité. Il convient donc de constituer une société projet qui sera 

vue par la banque comme son seul débiteur et garant mais qui, en contrepartie, devra demeurer vierge de toute dette 

antérieure ou encore extérieure au projet. 

Cette société de projet n'a généralement pas de personnel mais est en relations contractuelles avec les entreprises 

qui assureront l'exploitation et la maintenance du parc. Cette société ne peut donc démontrer d'expérience, d'autre 

patrimoine que les droits de projet ou encore de référence indépendamment de la société qui développe et porte le 

projet et donc de ses actionnaires. 

II.1.1.2. LE DEMANDEUR APPARTIENT AU GROUPE ENERGIEQUELLE. 

Le demandeur est une filiale à 100% de du groupe allemand Energiequelle. 

LE GROUPE ENERGIEQUELLE  

 

Le groupe Energiequelle a été créé en 1997 et compte aujourd’hui environ 170 employés en Allemagne. Le groupe se 

positionne aujourd’hui parmi les plus importants acteurs du secteur des énergies renouvelables en Allemagne, de ce 

fait Energiequelle y est le deuxième plus important exploitant du secteur.  

Son champ d'activité couvre le développement, la construction, l'exploitation technique et commerciale de parcs 

éoliens, photovoltaïques et de biogaz. S'y ajoutent l'installation de postes source et le raccordement à des réseaux 

publics ou privés des installations de production d'électricité. 

En ce qui concerne l’éolien, Energiequelle a implanté plus de 650 éoliennes, correspondant à 1000 MW installés, et 

travaille avec les fabricants d’éoliennes de renom tels Enercon, Repower, Vestas, Nordex, GE Wind.  

Le groupe est précurseur de la production d’énergie renouvelable décentralisée, avec en plus de l’éolien, 24 parcs 

photovoltaïques (47 MW), 4 installations biogaz (2,46 MW) développés et 10 postes sources électriques cumulant à 

645 MW construits en Allemagne. 

Energiequelle a également un rôle précurseur dans la planification et la réalisation de concepts énergétiques complets 

pour des communes, zones d'activité et de foyers. Ainsi, Energiequelle a accompagné le village de Feldheim dans la 

mise en place du concept permettant la complète autonomie énergétique par des moyens renouvelables, ce qui est 

une première en Allemagne. D'autres projets de ce type sont planifiés à l'avenir. 

Feldheim se situe en région de Brandebourg dans l'est de l'Allemagne.  

Le projet de parc éolien « Coat Ar Bellegues » est porté par P&T Technologie, filiale à 100 % du groupe Energiequelle. 
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LA SOCIETE P&T  TECHNOLOGIE  

 

P&T Technologie, basée à Vern-sur-Seiche (siège social - 35), Dijon (21) et Royan (17), est, depuis 2001, un acteur 

reconnu de l'éolien dans la moitié nord de la France. La société a développé 18 parcs éoliens, dont une partie en 

coopération avec sa maison-mère Energiequelle, représentant une puissance cumulée de 162 MW. 

La qualité du travail réalisé par P&T Technologie est révélée par les nombreux témoignages des acteurs de terrain 

(élus, administrations, propriétaires) notamment dans le grand Ouest où P&T Technologie évolue principalement 

depuis ses débuts, mais aussi dans l’Est de la France. 

II.1.2. LES INTERVENANTS EXTERIEURS  

Pour toutes les prestations que le fabricant d'éoliennes ne réalise pas, la société « Parc éolien Coat Ar Bellegues » fera 

appel à d'autres sous-traitants de renom et spécialisés. 

La détermination de ces sous-traitants n'est pas encore définitive au jour du dépôt de la présente demande. 

Les contrats de construction entre le demandeur et, de même qu'entre la société « Parc éolien Coat Ar Bellegues » et 

le fabricant d'éoliennes et les autres sous-traitants ne se concluant qu'après l'obtention des autorisations, le 

demandeur n'est pas en mesure de les fournir au jour du dépôt de la présente demande. 

II.1.2.1. EN PHASE DE CONSTRUCTION 

La construction clé en main du parc éolien, jusqu'à sa mise en service industrielle, sera assurée par les sociétés 

Energiequelle et P&T Technologie (cf. Annexe 7 - ) 

Quant à elle, Energiequelle fera appel à l’un des grands fabricants mondiaux d'éoliennes. 

L'industrie éolienne est un marché particulièrement consolidé. En 2017, le marché français des éoliennes de plus de 

50 m de hauteur comptait plusieurs constructeurs reconnus : ENERCON, VESTAS, SENVION, NORDEX, GE ENERGY, 

GAMESA, ALSTOM, SIEMENS… Ces industriels sont tous d'envergure mondiale et extrêmement établis. 

II.1.2.2. EN PHASE D’EXPLOITATION 

Tous les grands fabricants mondiaux d'éoliennes susvisés assurent eux-mêmes la maintenance des éoliennes qu'ils 

ont installées. Il pourra dès lors conclu entre le demandeur et le fabricant des éoliennes un contrat de maintenance 

aux termes duquel le fabricant sera responsable des principales prestations de maintenance listées en Annexe 6 - . 

La liste des prestations d’exploitation technique et commerciale qui pourront être délégués par la société « Parc 

éolien Coat Ar Bellegues » figure en Annexe 6 - . 

Les constructeurs fournissent une garantie relative aux éventuels défauts des éoliennes, une garantie de disponibilité 

des éoliennes, une garantie de courbe de puissance et une garantie relative au niveau sonore des éoliennes installées. 

Le contrat de maintenance entre le demandeur et le fabricant des éoliennes ne se concluant qu'après l'obtention des 

autorisations, le demandeur n'est pas en mesure de le fournir au jour du dépôt de la présente demande. 

 LES CAPACITES FINANCIERES 

II.2.1. LES CAPACITES FINANCIERES DU GROUPE ENERGIEQUELLE 

LA SITUATION DU GROUPE ENERGIEQUELLE  

Le demandeur est une filiale à 100% de la société P&T Technologie SAS, elle-même filiale à 100 % du groupe allemand 

Energiequelle. 

Le tableau ci-dessous précise les principaux chiffres clés des bilans financiers du groupe Energiequelle . 

Tableau 1 : Les chiffres clés du groupe Energiequelle 

 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

C.A. 

(milliers 

d’€) 

57.947 122.221 111.412 125.184 146.184 117.654 199.633 143.390 145.506 102.813 77.285 

Fonds 

Propres 

(milliers 

d’€) 

28.789 32.624 30.957 27.804 20.958 23.792 30.535 46.148 51.368 59.118 39.608 

Effectif  82 102 115 137 139 148 152 150 178 205 220 

Éoliennes 

installées 

32 

(53,2 

MW) 

10 

(22,1 

MW) 

27 

(49,8 

MW) 

29 

(56,2 

MW) 

29  

(67,2 

MW) 

20  

(47,4 

MW) 

41 

(114,5 

MW) 

22 

(51  

MW) 

28  

(56 

MW) 

14  

(37 

MW) 

19 

(29,6 

MW) 

MW 

cumulés 

installés 

depuis 

1998 

702 724 774 830 905 953 1068 1119 1.175 1.212 1.242 

 

II.2.2. LE FINANCEMENT DU PROJET 

Le montage financier du présent projet se compose du montant de l'investissement estimé (80 %) et des fonds propres 

(20 %), l'endettement et les avantages financiers. 

Ce financement ne pourra être mis en place que très peu en amont de la construction du parc éolien, la banque 

exigeant l'obtention des autorisations de construire pour établir une offre. 

Le demandeur n'est dès lors, au jour du dépôt de la présente demande, pas en mesure de présenter un engagement 

financier ferme d'un établissement bancaire. 

Ce montage financier a pour base le plan d'affaires prévisionnel évoqué ci-après. 

Sont bien évidemment compris dans le montant de l'investissement total estimé : 
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• Le coût des éventuelles mesures que le demandeur s'engage à réaliser ainsi que toutes celles imposées 

par la règlementation ; 

• Le coût de la garantie de démantèlement à la fin de l'exploitation du parc éolien. 

II.2.3. LE PLAN D’AFFAIRE PREVISIONNEL  

Le plan d'affaires prévisionnel du demandeur est joint au présent document en Annexe 3. Il concerne la durée du 

futur contrat d'achat avec l'acheteur de l'électricité produite. Les données de ce plan d'affaires prévisionnel sont quasi 

certaines. 

Y figurent les montants prévisionnels de chiffres d'affaires, de coût et de flux de trésorerie du projet avant et après 

impôts, notamment les charges et produits d'exploitation mettant en évidence les prestations de maintenance. 

En application du système dit de « l'obligation d'achat » prévu à l'article L 314-1 du code de l'énergie, EDF ou les 

Distributeurs Non Nationalisés sont tenus d'apporter un Complément de Rémunération sur une durée de 20 ans au 

Producteur vendant sa production sur le marché de l'électricité, à un prix fixé par arrêté du Ministre de 

l’Environnement (« complément de rémunération »). 

Il n'y a donc, pour les projets éoliens, pas de risque commercial et le chiffre d'affaires prévisionnel est connu dès la 

phase de conception avec un niveau d'incertitude extrêmement faible1. 

Quant aux charges d'exploitation, elles sont très faibles dans leur montant et très prévisibles dans leur montant et 

leur récurrence. Elles sont très largement couvertes par les revenus du parc éolien. En outre, l'exploitant souscrira, 

notamment à la demande de la banque, une assurance perte d'exploitation pour tout événement entraînant la 

destruction de l'éolienne et/ou une interruption de la production. Dans le cadre de leurs garanties, les fabricants 

d'éolienne garantissent systématiquement un taux de disponibilité minimale de l'éolienne. 

On ajoutera que la banque exige et vérifie que le plan d’affaires prévisionnel comprenne : 

• Toutes les charges d’exploitation et repose sur des hypothèses prudentes, 

• Une réserve constituée pour faire face à tout imprévu tel des conditions météorologiques 

exceptionnellement défavorables. 

L'extrême fiabilité du plan d'affaires prévisionnel du projet éolien garantit que le demandeur disposera des capacités 

financières nécessaires au sens de la réglementation en vigueur. 

 

 

 

1 A l'issue de cette période de 20 ans, compte tenu de l'augmentation constante des prix de l'énergie, les experts estiment que le prix sur le marché libre sera au 

moins similaire au « tarif d'achat ».   

II.2.4. LES ASSURANCES 

Tous les prestataires intervenant pour la construction et l'exploitation du parc éolien seront titulaires de polices 

d'assurance adaptées, dans leur nature et montant, à leur activité. 

Quant au demandeur, il sera titulaire : 

• D'une police d'assurance responsabilité civile professionnelle destinée à couvrir sa responsabilité 

délictuelle vis-à-vis des tiers  

• D’une police d'assurance exploitation couvrant tout événement entraînant la destruction de l'éolienne 

et/ou une interruption de la production. 

Certaines compagnies d’assurance telle AXA France, l'un des grands groupes d'assurances français, proposent des 

polices d'assurance spéciales pour les parcs éoliens, que l’investisseur souscrit pour les parcs éoliens. 

Le demandeur souscrira ces assurances auprès d’AXA France ou d’un assureur de renom équivalent. 

II.2.5. LA GARANTIE DEMANTELEMENT 

Le coût de la garantie démantèlement est intégré au plan d'affaires prévisionnel et au montage financier susvisés. 

Comme vu précédemment, les coûts de démantèlement d’une éolienne ont été estimés d’un commun accord 

d’experts à environ 50 000 €, pour les éoliennes dont la puissance unitaire est inférieure ou égale à 2 MW et de 

50 000 € + 10 000 * (P-2) (avec P = puissance unitaire installée de l’éolienne) pour les éoliennes dont la puissance 

unitaire est supérieure à 2 MW.  

Sachant qu’au prix d’aujourd’hui, la valeur des métaux (notamment acier, cuivre) obtenue lors du démantèlement 

couvre déjà ces coûts. 

Selon la déclaration d’intention jointe en Annexe 4 - et conformément à la réglementation en vigueur, le demandeur 

s’engage à constituer les garanties financières nécessaires au démantèlement des installations du parc éolien. 
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Annexe 1 -  KBIS de la société projet 

 

Annexe 2 -  Délégation de pouvoir 
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Annexe 3 -  Plan d’affaires prévisionnel de l’opération 
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Annexe 4 -  Lettre d’engagement : constitution des garanties financières 

pour le démantèlement 

 

Annexe 5 -  Attestation des capacité techniques de Energiquelle 
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Annexe 6 -  Liste des prestations de maintenance des éoliennes 

PRECAUTIONS GENERALES  

Avant la mise en service industrielle des aérogénérateurs, l’exploitant réalisera des essais permettant de s’assurer du 

fonctionnement correct de l’ensemble des équipements. Ces essais comprendront : 

• un arrêt, 

• un arrêt d’urgence, 

• un arrêt depuis un régime de survitesse ou une simulation de ce régime. 

Suivant une périodicité qui ne pourra excéder un an, l’exploitant réalisera une vérification de l’état fonctionnel des 

équipements de mise à l’arrêt, de mise à l’arrêt d’urgence et de mise à l’arrêt depuis un régime de survitesse en 

application des préconisations du constructeur de l’aérogénérateur.  

Conformément à l’article 18 de l’arrêté du 26 août 2011, trois mois, puis un an après la mise en service industrielle, 

puis suivant une périodicité qui ne pourra excéder trois ans, l’exploitant procèdera à un contrôle des aérogénérateurs 

consistant en un contrôle des brides de fixations, des brides de mât, de la fixation des pales et un contrôle visuel du 

mât. 

 Les aérogénérateurs feront l’objet de contrôle technique conformément à l’article R111-38 du code de la 

construction et de l’habitation. Selon une périodicité qui ne pourra excéder un an, l’exploitant procèdera à un contrôle 

des systèmes instrumentés de sécurité. Ces contrôles feront l’objet d’un rapport tenu à la disposition de l’inspection 

des installations classées. Les opérations de maintenance incluront notamment un contrôle visuel des pales et des 

éléments susceptibles d’être impactés par la foudre.   

L’exploitant disposera d’un manuel d’entretien de l’installation dans lequel seront précisées la nature et les 

fréquences des opérations d’entretien afin d’assurer le bon fonctionnement de l’installation. L’exploitant tiendra à 

jour pour chaque installation un registre dans lequel seront consignées les opérations de maintenance ou d’entretien 

et leur nature, les défaillances constatées et les opérations correctives engagées.  

MAINTENANCES PREVENTIVES  

Les maintenances préventives, garantes du bon fonctionnement des éoliennes à long terme, se décomposeront en 4 

phases et seront effectuées à tour de rôle chaque trimestre qui suite la mise en service : 

• Maintenance visuelle : contrôle visuel de tous les organes principaux, structurels (mâts, échelles, 

ascenseurs…), électriques (câbles, connexions apparentes…) et mécaniques. 

• Maintenance visuelle/graissage : vérification et mise à niveau de tous les organes de graissage 

(cartouches, pompes à graisse, graisseurs). 

• Maintenance visuelle/électrique : contrôle de tous les organes de production et de régulation 

(génératrices, armoires de puissance, collecteurs tournant) ainsi que de tous les éléments électriques 

(éclairages, capteurs de sécurité). 

• Maintenance visuelle/mécanique : contrôle des boulons de tour, vérification des couples de serrage selon 

un protocole défini, maintien des câbles et accessoires, moteurs d’orientation, poulies et treuils. 

MAINTENANCES CURATIVES  

Chaque éolienne est reliée au système central de surveillance à distance. Si une machine signale un problème ou un 

défaut, le centre de service après-vente ainsi que l’antenne locale de service sont immédiatement avertis par 

l’intermédiaire du système de surveillance à distance. Le message est automatiquement saisi par le logiciel de 

planification des interventions et apparaît sur l’écran du technicien de service sédentaire. Moyennant un dispositif de 

localisation spécialement développé, le système de planification des interventions détecte l’équipe de service qui se 

trouve le plus près de l’éolienne en question.  

Chaque opération de maintenance est ainsi réalisée le plus efficacement et le plus rapidement possible. 
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Annexe 7 -  Liste des prestations d’exploitation technique et 

commerciale 

EXPLOITATION TECHNIQUE  

La gestion technique se décompose plus particulièrement comme suit : 

• le contrôle fonctionnel courant des éoliennes. L'objectif consiste à constater rapidement les arrêts de 

l'installation, à déclencher les contre-mesures adéquates et ainsi à atteindre une forte disponibilité des 

éoliennes sur le plan technique. 

• la réalisation des contrôles de routine du parc éolien. L'objectif consiste à avoir une vue d'ensemble de 

l'état des installations techniques. Des contrôles appropriés plus fréquents doivent éventuellement être 

réalisés au cas par cas. Procéder au minimum : 

o tous les ans à deux contrôles visuels des éoliennes avec montée dans la tour et respectivement 

à deux contrôles visuels des pales par la trappe de visite de la nacelle 

o tous les ans à deux contrôles visuels supplémentaires des éoliennes sans montée dans la tour 

o tous les ans à deux contrôles visuels du poste de livraison 

o tous les ans à deux contrôles visuels du chemin de câble et des voies d'accès de même que des 

places de parking 

• la réalisation des rapports d'expertise avec l'accord du Client. L'objectif consiste à faire contrôler les 

éoliennes et leurs composants selon l'état actuel de la technique afin de s'assurer que ceux-ci 

fonctionnent conformément aux obligations des autorisations, homologations, conditions d'assurance et 

de garantie figurant dans les contrats de vente. Les tâches suivantes doivent être réalisées : 

o Mise en œuvre des expertises 

o Évaluation des expertises 

o Remise dans les délais des expertises auprès des destinataires extérieurs 

o Mise en œuvre dans les délais de la résolution des défauts constatés 

• la prise en charge technique finale des travaux de remise en état par des tiers au niveau des éoliennes et 

de leur infrastructure. Les travaux de remise en état et les défauts de fonctionnement des éoliennes 

mêmes sont réalisés voire résolus dans la mesure du possible et de manière indépendante par l'entreprise 

choisie dans le cadre des contrats de service conclus. La réalisation appropriée et en temps voulu de ces 

travaux de remise en état doit être contrôlée. Par ailleurs, les travaux de remise en état de l'infrastructure 

et ceux des éoliennes hors contrat de service doivent être mis en œuvre par un professionnel. Les travaux 

de remise en état ne doivent absolument pas être réalisés par le Fournisseur en personne. 

• le traitement final des sinistres sur la base des contrats d'assurance responsabilité civile, bris de machine, 

arrêt d'exploitation conclus par le Client. Le respect des conditions de ces contrats doit être garanti dans 

la mesure où ces derniers correspondent aux dispositions habituelles du marché propres à de tels 

contrats. Concernant les obligations qui en découlent, les parties s'engagent à s'entendre sur la répartition 

des responsabilités. Dans les tous cas, il convient de veiller à ce que les conditions d'assurance respectives 

soient respectées dans leur intégralité. 

• le traitement final des droits découlant des dispositions contractuelles en collaboration étroite avec le 

Client, plus particulièrement l'exercice des droits dans les délais et le contrôle du respect de ces droits 

résultant de  

o la réception des éoliennes immédiatement après leur mise en service  

o la réception des travaux de construction de l'infrastructure immédiatement après la mise en 

service 

o l'acceptation de la garantie concernant les éoliennes 

o l'acceptation de la garantie concernant les travaux de construction de l’infrastructure  

o les droits en rapport avec la construction des éoliennes et leur fonctionnement. 

• la prise en charge finale et la délégation s'avérant nécessaire des opérations de mises à niveau réalisées 

par des tiers ou des travaux d'optimisation des éoliennes et de leur infrastructure ; 

• les négociations après accord avec le Client avec l'exploitant du réseau électrique pour toutes les affaires 

liées au contrat de raccordement et à la vente d'électricité ; 

• l'établissement des consignes de sécurité au travail et de fonctionnement ; 

• la tenue d'un carnet d'entretien pour chaque éolienne reprenant tous les travaux réalisés sur l'éolienne, 

tels que les travaux d'entretien et de maintenance, tous les composants principaux remplacés et les 

révisions réalisées. De même, les délais de garantie doivent plus particulièrement y être indiqués ; 

• la rédaction mensuelle d'un rapport sur l'historique de fonctionnement du parc éolien à partir des 

données indiquées à l'Annexe 2 au présent Contrat. Les Parties définissent que tous les frais en résultant 

sont à la charge du Fournisseur excepté les frais de mise à disposition de l’index. 

Les autres obligations du Fournisseur sont les suivantes : 

• Contrôle du bon fonctionnement des éoliennes en consultant au moins deux fois par jour le système de 

télésurveillance des éoliennes ; 

• Service client 24 heures sur 24, également le week-end. Condition requise : assistance téléphonique 24 

heures sur 24 fournie par le Fabricant ; 

• Réponse dans l'heure aux incidents techniques (réalisation des opérations nécessaires) entre 8H00 et 

22H00 après avoir pris connaissance de l'incident, également les week-ends et jours fériés pour ce qui est 

des travaux que le Fournisseur peut réaliser lui-même ; concernant les incidents ne pouvant être résolus 

que par le fabricant des éoliennes, le délai de réponse sera de six (6) heures conformément à l'alinéa 1 ; 

• Planification, coordination et organisation de tous les processus techniques ; 

• Contrôle du respect des règlements techniques ; 

• Contrôle permanent du fonctionnement dans les règles des installations. Condition requise : logiciel de 

télésurveillance et dongle à disposition ; 

• Prise de contact et résolution du problème avec le fabricant en présence de signes de dysfonctionnement 

ainsi qu'à partir des informations du Client et accord avec ce dernier sur la procédure à suivre en cas de 

questions importantes ; 

• Garantie d'une surveillance informatique ; 

• Engagement sur l'optimisation des prestations liées aux installations ; 
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• Détection des défauts techniques des installations ;  

• Détection et traitement des défauts techniques avec le fabricant des installations ; 

• Garantie des prestations de garantie et des propriétés techniques promises par le fabricant ; 

• Préparation et documentation des dossiers de recours aux assurances (droit à indemnité) ; déclaration 

des sinistres assurés ainsi que traitement et contrôle des remboursements d'assurance ; information du 

Client sur l'évolution de ces procédures ; 

• Documentation des prestations (production, disponibilité, avis d'incident technique, courbe de 

puissance), déclarations mensuelles et analyse ; 

• Délégation, coordination et contrôle des opérations de maintenance et de garantie éventuelles ainsi que 

des autres opérations d'entretien et de maintenance nécessaires au bon fonctionnement. Délégation des 

opérations de maintenance ; délégation et prise en charge des rapports d'expertise nécessaires, détection 

et traitement des défauts et manques constatés dans les rapports conjointement avec le fabricant des 

installations ; 

• Réalisation des autres tâches habituelles entrant dans le champ de prestation du présent Contrat et 

s'avérant nécessaires au bon fonctionnement. En font partie plus particulièrement les relations / la 

correspondance avec les autorités compétentes ainsi qu'avec les propriétaires fonciers concernés et les 

villes et communes environnantes. 

EXPLOITATION COMMERCIALE  

La gestion commerciale comprend la gestion des aspects commerciaux et administratifs liés au fonctionnement 

courant des éoliennes et de l'infrastructure du parc éolien. La gestion commerciale se décompose plus 

particulièrement comme suit : 

• le relevé du courant produit à l’exploitant du réseau électrique pour le compte du propriétaire du parc ; 

• la prise en charge complète sur le plan commercial des contrats, plus particulièrement en matière de 

garantie du respect des obligations contractuelles et de l'exercice de tous les droits découlant des 

dispositions contractuelles; 

• la comptabilité courante y compris l'établissement des déclarations fiscales mensuelles préalables et la 

préparation du bilan annuel jusqu'à leur remise à un conseiller fiscal ; 

• le contrôle de l'entrée des factures et l'exécution des paiements dans la mesure où les factures et les frais 

engendrés respectent la version actuelle du budget prévisionnel des coûts conformément à l'Article 3 

paragraphe 4 point d) ; 

• la réalisation de la correspondance commerciale ; 

• le traitement de toutes les affaires avec les propriétaires des terrains pris à bail, à savoir, plus 

particulièrement, le paiement en temps voulu des loyers ou autres frais ainsi que les négociations avec 

les propriétaires fonciers sur la base des contrats de bail conclus pour ce qui est des dégâts sur les 

propriétés et les pertes de récoltes ainsi que les restrictions en matière d'utilisation des sols ; 

• la rédaction mensuelle d'un rapport sur les aspects commerciaux du parc éolien à partir des données 

indiquées à l'Annexe 3 au présent Contrat. 

Le propriétaire du parc peut charger le l’exploitant commercial de réaliser d'autres prestations de service. A cet effet, 

l'Article 1 alinéa 3 du présent Contrat s'applique. 

 

 


